
En tant qu’organisme œcuménique engagé dans la lutte contre la torture, ACAT Canada  
est membre de la Fédération internationale de l'Action des chrétiens pour l'abolition de la torture (FIACAT)  

ayant un Statut consultatif auprès des Nations unies 

4 septembre 2018 

Asaduzzaman Khan Kamal, Ministre de l’Intérieur 

Bangladesh Secretariat 

Dhaka, Bangladesh 

Courriel : minister@mha.gov.bd 

 

Monsieur le ministre, 

En tant que membre de l’ACAT Canada, je vous contacte pour vous faire part de ma profonde préoccupation 

quant au cas de Shahidul Alam, arrêté le 5 août 2018 dans des circonstances qui vont à l’encontre des 

engagements internationaux du Bangladesh. 

Shahidul Alam a exercé pacifiquement sa liberté d’expression. Pour cette raison, on l’a arrêté avec violence. Une 

trentaine de policier l’ont violenté lors de l’arrestation et probablement durant sa détention au poste de police. 

En tolérant ces pratiques, le Bangladesh viole la Convention contre la torture et le Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques. 

Je dois vous rappeler que votre État a adhéré à la Convention contre la torture depuis 1998 et a adopté une loi 

pour mettre fin à l’impunité des auteurs de torture en 2013. Même lors du dernier Examen périodique universel 

du Bangladesh en mai 2018, l’État a affirmé qu’il fait des efforts pour mettre fin à l’impunité des tortionnaires. 

Afin de vous conformer à vos obligations internationales, je vous demande donc, de concert avec l’ACAT 

Canada : 

- De protéger Shahidul Alam de la torture ; 

- De le libérer immédiatement et sans condition, car il s’agit d’un prisonnier d’opinion, et d'abandonner 

toutes les charges retenues contre lui, car il est détenu uniquement pour avoir exercé pacifiquement 

son droit à la liberté d’expression ; 

- Que les circonstances de son arrestation fassent l’objet d’une enquête débouchant sur l’accusation au 

criminel des auteurs de ces tortures qu’il a subies ;  

- De veiller à ce que les militants, les défenseurs des droits humains, les journalistes, les universitaires et 

les membres de l'opposition politique, ainsi que tous les autres membres de la société, puissent exercer 

pacifiquement leurs droits à la liberté d'expression, de réunion pacifique et d'association. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l’expression de ma considération respectueuse. 

 

Signature : ________________________________________________ 

Adresse : _________________________________________________ 

 

Copie conforme envoyée à :  

Son Excellence M. Mizanur RAHMAN, Haut-commissaire 

Haut-commissariat de la République populaire du Bangladesh 

350, rue Sparks, suite 1100 

Ottawa (Ontario), K1R 7S8 

Courriel : bangla@rogers.com  
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